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DossrER;Le.'zto/nvt REPERToÏRE: 129?7

=========================--==================--=====?======L'AN DEIIX MIL.
T"E SETZE MAI .

par a..r"rrJ-Nous, Maitre Jean-paul yERNTMMEN, n.taire à

nfroaàlËaint-Genèse, détenteur de 1a minute'
A COMPARU:
Lasociétéprivéeàresp-onsa"i-1.:é1imitée'|PH.I-,ÏN-

DER,' , ayant "ori 
siège sociá1 à LlBo Uccle ' Chaussée de

Sainr_Job 1ot; immaËr:cufeè au registre de commerce de

Bruxelles "orr= 
1e numéro 553.023, iti représen!99^p"= son

oérant Monsieur philippe LtNpgR, demeurant à 1l-80 uccle,
ËiàïË"e.'-J;-èaint-rob ror, asissant--en euali!-é -{9 slmdic
des immeubles "résidences rrCHÉNONCEAIIXTT, TtCHAMBORD" ' 

rtCHE-

VERNY", TTCHAUMONT" à UCCLE, avenue . Messidor numéro 2L3 '

Nommé en qualitá-4" syndicJar décision du Comité spéciale
à; ;;;pl"i immobílief chevàrnv,- chambord' ^gl"ttonceaux 

et
chaumont, à ucclE, avenue lrtess-idor numéro 2L3, en date dU

ci-nq novembre mil neuf cent nonante et un et agissant en

vertu des pouvoirs 1ui "ottietá= 
par 19t Assemblées Généra-

les tenues respectivement le d,ii.-neuf avril deux mj'I, Ie
vingt.-six avril'deux mi1, 1à vingt-sept mars deux mil et Ie
deux maj- deux mil; un exemplaire d.es procès-verbaux dqs as-
SembIéeS @.* 2,/' &e<P ê,.^ 4L/rae 

'2,*2?.vv

Lequel,€rsaditequalité,apréalablementexposéce
qui suit,:
L. a) que l,acte de base et le règlement de co-propriété
des immeuble= 

-"i-"Éa= aeciits a été requ_.par ]e notaire
Guy TORREKENS, à Rhod,e-Sa:-nt-Genèse, Ie dix-sept janvier
mil neuf cent Sepgante quatre, transcrit au deuxième bureau
aes iypótfreqr-,"= àe gruxál1es 1e quat_re février suivant, vo-
lume 7346 numéro L, conformément à l'article Ler de 1a loi
du seize décembre mil h;i; cent cinquante et un sur 1a
révL l_ on du rég ].me hypothéca l_ re

b que 1 ac t ê de ba e mod l_ f l_ cat 1 f t equ par 1 ê même no-
it, a été
-huit fê-re I e t re I z. e f evrLer m1 I neu f c nt S ept ant hu

È cr l_ t au meme bureau de s Hypot hèques 1 e v ].ng t.

r Su1vant vo I ume 8 1_ L 6 nume ro 3
c ) que 1 acte de basó modi f l-cat L f r Qu par 1 ê meme no

re I ê sept ma l_ m1 I neu f cent qua t re vl-ngt a et e t t ans
r 1 t au meme bure a de ê Hypo

Sur-vant vo I ume I 4 7 0
u

nume ro 2 6
t hèqu e s 1 e v1ngt et un ma L
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DESCRÏPTION DU BIEN:
Commune d'UccLe:
Quatres immeubles à appartements et garages construit

sur un terrain sis avenue Messj-dor numéro 2l-3, 
""a."iiàd'après 1'acte de base précité section B numéro 265/;);pour une contenance d'un hectare quatre ares dix centiaresl

Iequel terrain formant un ensemble avec Ie terrain ".a."irásection B numéro 36s/D/2 partie, contenant en superticiÀ
environ mille cent nonante trois mètres carrés
2 - que L'indivision a pris naissance par La cession ouL'attribution d'un lot au moins.
3. que f immeuble prédécrit répond aux conditions fixéespar l'articre 577-ter du code civiL, €L que dès lors ra loidu trente juin m11 neuf cent nonante quat,re, modifiant et
complémentant les dispositions du code civil relatj-ves à Iacopropriété s'applique à 1, immeuble prédécrit.

cet exposé fait le comparant a requi-s Le notaire sous-
signé d'acter ce qui suit:

1. L'acte de base et Ie règlement de copropriété pré-
mentionné ayant été transcrit comme dit est, L,AssociaLion
des copropriétaires a acquis depuis 1e premier aoot mil
neuf cent nonante cinq la personnalité juridique.

2. cette association des copropriétaires est dénommée:
"Résidence "CHENONCEAIÍX'I, TTCHAMBORD", r'CHEVERNyil, ilCHAU-
MONT'I à UCCLE, avenue Messidor numéro 21-3.

Elle a son siège à Uccle, avenue Messidor numéro 21,3.
3. Les nouveaux articres s77 et suivants du code civil

sont applicables de par la dite transcription hypothécaire.
4. Les copropriétaires ont décidé à l,unanimité de ne

pas modifier les articles de L'acte de base et règlement de
coproprlété initiaux, sachant qu, i1s doivent être lus en
conformité avec la nouvelle loi, notamment pour les quorums
de présence et/ou de décisions qui sont plus rigoureux dans
les nouveaux articles de ]a loi et les pouvoirs du synd.ic,
Ieque1 ne pourra plus être porleur de procuration.

5. Les articles L,2,3 et 4 ci-avant formeront un ensem-b1e avec 1'acte de base et le règlement de copropriété
initiaux.

6 . Qu'au terme d, un acte requ par l_es notaj-res Jean-
Paul vernimmen soussigné, Guy sorgeloos à Bruxelles et Fa-brice Demeure de Lespaul à Mons, requ le vingt-six mars mi1neuf cent nonante sept, transcrit au deuxième bureau des
hypothèques de Bruxe]Les Le sept mai suivant, vorume
L2 -L9L, numéro 2, les copropriétés des immeubl-es ont acquisle bien ci-après décrit:
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Commune d'Uccle'
iiu"'Ë"I";_1i;-e; terrain sise Ie long de 1'avenue Messi-

^^Asorrée ou 1'ayant été section B, numéro 265/D/2

S:fttJ, ï;"';;"nL- en superf icie environ mi1le cent nonante

Lrois mètres carres '
cerre o""áilption a déja été reprise à La déscription

au fi-án ci-avant décrit'
7. Le present acte de base complémentaire sera trans-

crít au bureau des hypothèques compétent afin d'en assurer
;;; opPosabilité aux tiers'*"- 

àl'-i-,u" frais, droits et honoraj-res de cet acte seront
supportés p.t-i'association des Copropriétaires de L'im-
Ëí'bi;--neái-a..t". "CHENONCEAÏIX'', rrCHAMBORD", "CHEVERNY'''
ïi'óilÁUlaOsi" à UCCLE, avenue Messídor numéro 2:-3.
-'--t. -Aux fins des présentes, le comparant fait élection

de domicile au siège préindiqué de la dite association des
copropriétaires .

LECTURE.
IJe comparant nous déclarent qu'il a pr+s connaissance

du pr"iet -du présent act-e au moins cinq jours ouvrables
avant Ia signature des Présentes.

Dont acte.
Fait et passé à Rhode-Saint-Genèse, date que dessus.
Et aprèJ lecture commentée, intégrale 1e comparant

signé avec nous, notaire.
a

)

Getcgi:,.r''- ;r-i

te Halle ll, r'it
boek </ [ /l

aO.,ntvanSen:(Pl

2

rOllvOOleIl

2000

va
n&

Y t,t l:

F
De

;#\?+*-

, fol

\I.P, EEC T,HOUT

h o__-

14


